
B44B

SECTION B — TECHNIQUES INDUSTRIELLES; TRANSPORTS

B44 ARTS DÉCORATIFS

B44B MACHINES, APPAREILS OU OUTILS POUR TRAVAUX D'ART, p.ex. POUR SCULPTER, GUILLOCHER, CISELER,
PYROGRAVER OU MARQUETER (décoration du cuir C14B)

B44B

Schéma général

TRAVAIL EN TROIS DIMENSIONS, GRAVURE EN RELIEF.....................................................................1/00, 5/00
TRAVAIL EN DEUX DIMENSIONS; PYROGRAVURE; POSE D'INCRUSTATION...................................3/00, 7/00, 9/00
OUTILS À MAIN............................................................................................................................................11/00

1/00 Machines ou appareils d'artistes équipés d'outils ou 
de supports de l'ouvrage, susceptibles d'être déplacés
selon les trois dimensions pour produire 
individuellement des formes ou sculptures (dispositifs
de copiage pour machines-outils 
B23Q 35/00) [1, 2006.01]

1/02 • pour faire des reproductions à trois 
dimensions [1, 2006.01]

1/04 • • avec des dispositifs pour modifier la taille d'un 
modèle original, p.ex. pour l'agrandir ou le réduire
en gardant les proportions [1, 2006.01]

1/06 • Accessoires [1, 2006.01]

3/00 Machines ou appareils d'artistes équipés d'outils ou 
de supports de l'ouvrage, susceptibles d'être déplacés
grosso modo selon deux dimensions, pour ciseler, 
graver ou guillocher des motifs ou des marques peu 
profondes (marquage ou gravure de métal par action 
d'une forte concentration de courant électrique 
B23H 9/06; gravure par formes d'imprimerie 
B41C 1/02; gravure par reproduction photomécanique 
G03F 7/20) [1, 2006.01]

3/02 • pour le travail des surfaces planes [1, 2006.01]
3/04 • pour le travail de surfaces non planes [1, 2006.01]
3/06 • Accessoires, p.ex. supports d'outils ou 

d'ouvrages [1, 2006.01]

5/00 Machines ou appareils pour estamper des motifs 
décoratifs ou des marques, p.ex. pour la frappe de 
monnaie (ondulation des tôles ou des tubes métalliques,
estampage combiné avec des opérations de travail des 
tôles B21D; gaufrage des matières plastiques ou des 
substances à l'état plastique, en général B29C 59/02; 
estampage du papier ou du carton en général B31F 1/07;
repoussage d'une forme d'imprimerie B41C 1/08; 
machines à imprimer pour effectuer des opérations 
d'impression en combinaison avec du travail en relief 
B41F 19/02; machines à écrire ou mécanismes 
d'impression ou de marquage sélectif adaptés 
pour l'estampage  B41J 3/38; dispositifs ou appareils de 
timbrage en creux B41K 1/30, B41K 3/16; appareils à 
timbrer avec des moyens pour déformer le matériau à 
timbrer  B41K 3/36; estampage du cuir 
C14B 1/56) [1, 2006.01]

5/02 • Matrices; Accessoires [1, 2006.01]

7/00 Machines, appareils ou outils à main pour 
pyrograver [1, 2006.01]

7/02 • Fers à pyrograver [1, 2006.01]

9/00 Machines ou appareils pour incruster des éléments 
décoratifs, p.ex. pour marqueterie ou 
mosaïques [1, 2006.01]

11/00 Outils à main d'artistes, pour sculpter, pétrir, ciseler, 
graver, guillocher ou estamper; Leurs 
accessoires [1, 2006.01]

11/02 • pour ciseler, graver ou guillocher grosso modo selon 
deux dimensions [1, 2006.01]

11/04 • pour estamper [1, 2006.01]
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